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La Réforme du 3ème cycle des études pharmaceutiques
Question écrite n° 2970

Texte de la question

M. Jean-Pierre Bataille appelle l'attention de Mme la ministre de la santé et de l'accès aux soins sur la nécessité
de faire évoluer les études de pharmacie en mettant en œuvre la réforme du 3e cycle des études de pharmacie
(R3C). À l'image des diplômes d'études spécialisées (DES) longs en pharmacie hospitalière et en biologie
médicale, l'introduction du DES court pour la filière officine et industrie (R3C) constituerait une avancée
importante. Ce diplôme, sur une durée de 12 mois, basé sur l'approche par compétences, mettrait l'accent sur
une formation pratique renforcée par un stage. Bien que cette réforme ait été repoussée suite à la dissolution de
l'Assemblée nationale en juin 2024, elle permettrait aux étudiants en pharmacie de mieux répondre aux besoins
du pharmacien de demain. Les études de pharmacie s'étalent sur 6 à 10 ans et se divisent en trois cycles. La 6e
année doit permettre à l'étudiant d'obtenir les clés nécessaires à son entrée dans le monde professionnel.
Actuellement, elle se compose des enseignements théoriques pendant 4 mois et un stage d'application de 6
mois qui permet aux étudiants de se voir décerner le titre de docteur en pharmacie (sous réserve de la validation
de la thèse). Or la période stage reste aujourd'hui trop axée sur la théorie et non pas sur une véritable approche
des compétences. De plus, en l'absence de mesures compensatoires pour les éventuels frais de transport et
d'hébergement, les étudiants ne peuvent que difficilement diversifier leurs expériences professionnelles,
notamment en milieu rural, où ils pourraient découvrir différentes manières d'exercer leur métier. Il est essentiel
que la formation des futurs pharmaciens évolue pour s'aligner sur les enjeux du système de santé de demain,
mis en évidence notamment par le PLFSS pour 2025. Compte tenu de ces éléments, il souhaite obtenir des
éclaircissements quant à l'opportunité de la mise en œuvre de cette réforme. Il aimerait également savoir si des
évolutions sont envisageables pour mieux rapprocher les études de pharmacie des réalités quotidiennes des
officines.

Données clés

Auteur : M. Jean-Pierre Bataille
Circonscription : Nord (15e circonscription) - Libertés, Indépendants, Outre-mer et Territoires
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 2970
Rubrique : Professions de santé
Ministère interrogé : Santé et accès aux soins
Ministère attributaire :  Santé et accès aux soins 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 683124 décembre 2024

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE2970
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA267763
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO855064
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202437.pdf

